
190 Assembll!e ginirale - Quan■te-septl~me 1es1lo■ 

activites entreprises a tous les niveaux pour appliquer les ployer a creer les conditions voulues pour fournir des emplois 
Strategies prospectives; a leurs citoyens, 

23. Prie egalement le Secretaire general de continuer a Constatant que la pauvrete et le chomage ainsi que les au-
inscrire au budget ordinaire de l'Organisation des Nations tres conditions socio-economiques qui reg11ent dans le pays 
Unies les credits necessaires pour poursuivre la diffusion des d' origine conduisent la population, y compris les femmes, A 
programmes radiophoniques hebdomadaires sur les femmes chercher un emploi dans d'autres pays, 
dans differentes langues, ainsi que de developper le centre de Constatant egalement qu' ii incombe aux pays d • origine de 
liaison pour les questions relatives aux femmes au Depa.rte- proteger et de defendre les interets de leurs citoyens qui cher-
ment de l'infonnation du Secretariat, qui, de concert avec le chent ou obtiennent un emploi dans un autre pays, de leur 
Centre pour le developpement social et les affaires humani- assurer une formation ou une education appropriee et de les 
taires du Secretariat, devrait produire un programme d'infor- informer de leurs droits et de leurs obligations dans les pays 
mation plus efficace concernant la promotion de la femme; 00 ils sont employes, 

24. Prie en outre le Secretaire general d'inclure dans son Consciente que les pays d'accueil ou pays hotes ont l'obli-
rapport sur l'application des Strategies prospectives qu'il lui gation morale de veiller au respect des droi~ de l'homme et 
presentera lors de sa quarante-huitieme session une evalua- des libertes fondamentales de tous ceux qw se trouvent sur 
tion des faits nouveaux interessant les themes prioritaires A leur territoire, y compris les travailleurs migrants et, panni 
examiner a la session suivante de la Commission et de trans- eux, les femmes en particulier, qui sont doublement vulnera-
mettre a celle-ci un resume des vues que les delegations au- bles en raison de leur sexe et de leur qualite d'etrangeres, 
ront exprimees a ce sujet au cours du debat de l' Assemblee 
generate; 

25. Recommande que la Commission de la condition de 
la femme, constituee en organe preparatoire de la quatrieme 
Conference mondiale sur les femmes, examine a sa prochaine 
session la validite pour cette conference des resolutions ela­
borees lors de la Conference mondiale chargee d' examiner et 
d' evaluer les resultats de la Decennie des Nations Unies pour 
la femme : egalite, developpement et paix, tenue en 1985, 
afm d'eviter les doubles emplois, en ayant a !'esprit que ces 
resolutions n 'ont ete ni adoptees par la Conference ni exami­
nees par l' Assemblee generate; 

26. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, lors 
de sa quarante-huitieme session, des mesures prises pour ap­
pliquer la presente resolution; 

27. Prie egalement le Secretaire general de lui rendre 
compte, lors de sa quarante-huitieme session, de l'etat des 
preparatifs de la quatrieme Conference mondiale sur les 
femmes au titre de la question intitulee « Promotion de la 
femme»; 

28. Decide d'examiner l'application des Strategies pros­
pectives d'ici a l'an 2000 a sa quarante-huitieme session, au 
titre de la question intitulee « Promotion de la femme ». 
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47/96. Violence a l'egard des travailleuses migrantes 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant que la Charte des Nations Unies reaffinne la foi 

dans les droits de l 'homme et les lit>ertes fondamentales, 
dans la dignite et la valeur de la personne humaine et dans 
l' egalite de droits des hommes et des femmes, 

Reaffirmant les principes enonces dans la Convention sur 
I' elimination de toutes les formes de discrimination a I' egard 
des femmes, qu'elle a adoptee par sa resolution 34/180 du 
18 decembre 1979 et dont le texte est joint en annexe a ladite 
resolution, 

Notant qu 'un grand nombre de femmes de pays en deve­
loppement vont tenter leur chance dans des pays mieux nantis 
pour subvenir a leurs besoins et a ceux de leur famille, tout en 
reconnaissant que le premier devoir des Etats est de s'em-

Notant avec inquietude qu' on signale de plus en plus de 
sevices graves et d'actes de violence commis contre des tra­
vailleuses migrantes par des employeurs dans certains pays 
hotes, 

Soulignant que les actes de violence diriges contre les 
femmes privent ces dernieres, en partie ou en totalite, de la 
jouissance de leurs droits et libertes fondamentales, 

Convaincue de lanecessite d'eliminertoutes les fonnes de 
discrimination a l'egard des femmes et de proteger ces der­
nieres contre la violence fondee sur le sexe, 

1. Exprime sa grave preoccupation devant le sort des tra­
vailleuses migrantes victimes d'actes de harcelement et de 
violence d'ordre physique, moral et sexuel; 

2. Demande A tous les pays, en particulier aux pays 
d'origine et aux pays d'accueil, de cooperer entre eux afm de 
prendre les mesures voulues pour assurer la protection des 
droits des travailleuses migrantes; 

3. Engage instamment tousles Etats a adopter les me­
sures voulues pour venir en aide aux femmes victimes de 
violence et fournir des ressources afm d 'assurer leur retablis­
sement sur le plan physique et mental; 

4. Demande aux organismes et institutions specialisees 
du systeme des Nations Unies, aux organisations intergou­
vernementales et aux organisations non gouvernementales 
competents de faire connaitre au Secretaire general I' etendue 
du probleme et de recommander de nouvelles mesures en vue 
d'atteindre les objectifs de la presente resolution; 

5. Envisage d'inscrire la question de la violence a l'egard 
des travailleuses migrantes a I' ordre du jour de la quatrieme 
Conference mondiale sur les femmes: Jutte pour l'egalite, le 
developpement et la paix qui doit se tenir a Beijing en 1995; 

6. Prie le Secretaire general, le temps pressant et en at­
tendant l'achevement d'un rapport ecrit, de lui presenter ora­
lement, a sa quarante-huitieme session, par l' intennediaire de 
la Commission de la condition de la femme et du Conseil 
economique et social, un rapport preliminaire sur l'applica­
tion de la presente resolution, au titre de la question intitulee 
« Promotion de la femme». 
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